
Les meilleurs gestes de tri

Mes ordures ménagères  

Mes biodéchets compostables  
 
Dans mon composteur individuel : 
 
Pour les particuliers et les familles : 
- Propriétaires de maisons avec jardin.
- Habitants d’appartements avec balcons ou terrasses  
- Personnes intéressées par le jardinage et l’agriculture urbaine.

Mes emballages en 
carton, bouteilles et emballages 
en plastique, tous les autres 
emballages en métal

Mes pots, bocaux 
et bouteilles en 
verre  

30 L

dans le  
conteneur vert.

dans le  
conteneur jaune.

dans la poubelle

Dans les composteurs collectifs : 
 
Pour les résidents :
- Habitants d’immeubles ou de quartiers sans espace pour un 
composteur individuel.
- Administré souhaitant participer à des initiatives écologiques 
malgré le manque de jardin privé.

Pour les communautés et Groupes :
- Associations de quartiers ou de copropriétaires.
- Groupes communautaires, écoles, et organisations locales.
- Jardins partagés ou communautaires où plusieurs personnes 
utilisent un même espace vert.



 
Vous voulez en savoir plus ?  
Retrouvez la vidéo sur le compostage  
sur le site internet de la CCHLeM.
 
Contact  
Service Ordures Ménagères 
05 55 60 09 99 #1 
serviceom@cchlem.fr

hautlimousinenmarche.fr

Mes papiers : journaux, 
catalogues, prospectus, courriers, 
enveloppes, livres, etc.

Mes vêtements et 
tissus :  

Tout le reste : vaisselle, 
tuyauterie, jouet cassé, les grands 
cartons et autres encombrants.

Je compacte les 
bouteilles, cartons et 
canettes pour gagner 
de la place chez moi et 
dans les conteneurs de 
collecte.

Je n’ai pas besoin 
de laver les 
emballages ! 
Pour éviter de 
gaspiller de l’eau 
potable inutilement,  
je les vide  
simplement.

Je n’imbrique pas 
les emballages pour 
faciliter le travail des 
agents du centre de tri. 
Avant d’être recyclés, 
les déchets triés sont 
classés à la main, par 
matériaux.

dans le  
conteneur bleu.

dans les bornes textiles.

 
à la déchèterie.


